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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

droits de succession
Question écrite n° 75287

Texte de la question

M. Jean-François Chossy attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la mise en place
d'un pacte successoral prévu dans le projet de loi sur la réforme du droit des successions. Ce pacte permettrait
à des frères et soeurs de renoncer à la succession de leur père et mère, aussi bien sur la quotité disponible que
sur la réserve héréditaire, au profit de l'un d'entre eux qui serait handicapé. À ce jour, l'adulte handicapé vivant
en foyer est tenu à contribution aux frais d'hébergement, puis à son décès l'État exerce un droit à récupération
sur succession (ce qui n'est pas le cas si le même handicapé était placé en MAS ou en hôpital psychiatrique).
Cette contribution et cette récupération sont mal connues et il ne faudrait pas que des parents et des fratries
soient attirés par un pacte successoral qui, au final, déposséderait toute la fratrie alors que celle-ci pensait
préserver le plus faible d'entre eux. Aussi, il lui demande comment il envisage de concilier la mise en place du
pacte successoral avec la situation actuelle qui ne semble pas avoir été modifiée.

Données clés

Auteur : M. Jean-François Chossy
Circonscription : Loire (7e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 75287
Rubrique : Donations et successions
Ministère interrogé : santé et solidarités
Ministère attributaire : justice (garde des sceaux)

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 11 octobre 2005, page 9381

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE75287
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA866

